
Dans mon enfance en Grande-Bretagne, les immeubles de siècles 
révolus qui se trouvaient dans les villes et les villages ont engendré ma 
fascination pour la présence du passé. Les pierres tombales et les plaques 
dans les églises locales m’ont fait prendre conscience du rôle des familles 
dans l’évolution d’une communauté.

J’ai commencé à m’occuper de protection du patrimoine en 1985 à 
Aylmer (Québec), dont les origines remontent au début des années 
1800. Les pionniers ont défriché la terre, abattant de vastes forêts 
des deux côtés de la rivière des Outaouais. C’est ainsi qu’a démarré 
l’industrie majeure de la région : le bois. À l’ère des bateaux à vapeur, 
Aylmer était la plaque tournante des transports régionaux. Les pionniers 
et les biens allaient et venaient sur la rivière des Outaouais. Ont été 
construits des manoirs pour les barons du bois, d’élégants hôtels et un 
palais de justice – autant de monuments en pierre locale témoignant 
de la prospérité de la localité, apportant une diversité architecturale au 
village d’origine avec ses modestes cabanes en bois.

À partir des années 1960, des bulldozers démolissaient tout ce qui se 
trouvait là où un promoteur voulait construire un projet domiciliaire, 
aussi bien cabanes en bois que manoirs en pierre. En ce temps-là, les 
services d’urbanisme considéraient que c’était nécessaire au progrès 
économique, bien que certains citoyens y voyaient une perte de leur 
patrimoine bâti. En 1973, la Fiducie nationale du Canada (qui s’appelait 
alors fondation Héritage Canada) a été mise sur pied. Elle encouragea à 
la formation de groupes locaux qui se sont employés à faire comprendre 
la valeur des immeubles patrimoniaux pour la vie de la communauté et 
qui ont revendiqué des règlements municipaux pour les protéger.

Comme d’autres localités canadiennes, Aylmer déplora la perte 
insensée de nombreux immeubles du 19e siècle. Aujourd’hui, cependant, 
le patrimoine bâti est largement protégé. Aylmer peut s’enorgueillir de 
posséder la plus grande concentration d’immeubles du patrimoine de la 
région, sur l’une ou l’autre rive de la rivière des Outaouais.

Les défis à relever pour protéger le patrimoine (p. ex., affronter 
l’administration municipale, convaincre un promoteur immobilier 
de respecter l’architecture d’une rue du 19e siècle) sont épuisants. 
Souvent, j’étais sur le point d’abandonner quand un nouveau numéro du 
magazine Héritage (aujourd’hui Locale) venait confirmer tous les efforts! 
Et chaque année, la conférence de la Fiducie nationale est source d’espoir 
et de détermination.

Bon nombre de causes méritent d’être soutenues. Parmi elles figure 
– sur ma liste – la Fiducie nationale du Canada. Elle sait comment 
s’y prendre pour produire des résultats. En tant que défenseure du 
patrimoine, je ne peux pas penser à un meilleur héritage à léguer aux 
Canadiens de l'avenir que de protéger le patrimoine du Canada.

CREATE YOUR LEGACY OF HERITAGE. 
Call Natalie Bull, Executive Director, toll-free 

at 1-866-964-1066 ext. 222 or email  
donorsupport@nationaltrustcanada.ca. 

nationaltrustcanada.ca/donate

« Je ne peux pas penser à un meilleur héritage 
à léguer aux Canadiens de l’avenir que de 
protéger le patrimoine du Canada. »

ENID PAGE, DÉFENSEURE DU PATRIMOINE  
ET DONATRICE D’HÉRITAGE

CRÉER UN HÉRITAGE DE PATRIMOINE 

CRÉEZ VOTRE HÉRITAGE DE PATRIMOINE. 
Communiquez avec Natalie Bull, directrice  
générale, sans frais au 1-866-964-1066,  

poste 222, ou par courriel à  
soutiendonateur@fiducienationalecanada.ca. 

fiducienationalecanada.ca/dons
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